


Le processus de collaboration avec le LTTO

Démarrage des activitésE

Sans remplir de rôle opérationnel à proprement parler, certains membres du LTTO pourront 
accompagner le management dans le démarrage de l’activité commerciale.

Le cas échéant, VIVES  II, en tant qu’administrateur, pourra également accompagner la 
société dans le lancement de ses activités.

Guide création de Spin-Off - A l’attention des chercheurs 18





19

LES RÈGLES À L’UCL & 
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Les règles à l’UCL & plan d’action

Guide création de Spin-Off - A l’attention des chercheurs

1

2

Votre décision

Accords de l’université

Durant la phase de maturation, vous serez amené à prendre connaissance et travailler sur 
la liste de questions clés reprise en annexe 4 et à discuter des éléments qui y sont repris 
avec vos collègues ainsi qu’avec des membres de l’équipe du LTTO. Votre décision de vous 
impliquer et la manière dont cette implication sera envisagée pourront être fondées sur ces 
bases.

Si vous décidez de poursuivre l’initiative, dans la mesure où vous serez potentiellement 
amené à jouer plusieurs rôles dans le cadre de la préparation, du lancement et de la vie 
de la société Spin-Off (p.ex. inventeur, actionnaire, manager, consultant,…) les règles en 
vigueur à l’UCL en ce qui concerne l’exercice de mandats extérieurs ou la réalisation de 
missions spécifiques devront être prises en compte et respectées. Il est donc fort probable 
que l’accord préalable de l’UCL soit nécessaire à différent niveaux. Les membres du LTTO 
pourront vous assister le cas échéant.

Comme indiqué ci-avant, l’accord du CTT pour obtenir le label « Spin-Off UCL » sera aussi 
requis.
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Les règles à l’UCL & plan d’action
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3 Carte de propriété 
intellectuelle & 

accord de licence

Il sera nécessaire de clairement identifier la propriété intellectuelle de l’Université que 
la Spin-Off a l’intention d’utiliser (p.ex. brevets, droits d’auteur, savoir-faire, etc.). Cette 
identification se fait au moyen d’une carte de propriété intellectuelle rédigée par le 
chercheur avec l’aide d’un conseiller juridique du LTTO.

Il faudra ensuite établir un accord précisant les modalités du transfert de cette propriété 
intellectuelle. Les négociations de cet accord seront basées sur l’évaluation de la valeur du 
projet et les perspectives et modes de valorisation qui seront arrêtés en fin de phase de 
maturation avec les personnes du LTTO en charge de votre projet. Ces éléments constitueront 
un point de départ pour les négociations avec les investisseurs et seront susceptibles d’être 
revus en fonction des retours qui seront récoltés.  

Conformément aux dispositions du 
Règlement en matière de propriété, 
de protection et de valorisation des 
résultats des recherches réalisées au 
sein de l’UCL, la propriété intellectuelle 
transitera par la Sopartec avant d’être 
transférée auprès de la Spin-Off.

En règle générale, le transfert de propriété intellectuelle prend la forme d’un accord de 
licence (exclusive ou non), de manière à permettre à l’Université (via Sopartec) de recouvrer 
ses droits d’exploitation au cas où la société devait cesser d’exploiter les résultats licenciés, 
pour quelque raison que ce soit. Les conditions de cet accord seront adaptées en fonction 
de la situation économique de la jeune Spin-Off. Ainsi, si la licence ne sera généralement 
pas attribuée à titre gratuit, elle sera rarement assortie de paiements à la signature de 
l’accord mais plutôt de redevances et/ou d’autres types de paiements échelonnés (p.ex. en 
fonction de jalons clés). 
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4 L’université, les chercheurs 
et le capital de la société

Etant donné qu’au démarrage d’une société, les investisseurs extérieurs souhaitent 
généralement que les montants investis dans la Spin-Off soient destinés au développement 
et à la commercialisation de la technologie, les éventuels up-front* et milestone payments* 
liés à l’accord de licence seront principalement négociés sous forme d’une partie de 
la valeur pre-money* (pouvant être matérialisée par des actions, parts bénéficiaires, 
warrants* ou stock options*). La répartition de ces up-front et milestone payments sera 
réalisée conformément aux dispositions des règlements en vigueur. S’il y a un désaccord 
entre le LTTO et les chercheurs sur cette question, les personnes impliquées seront invitées 
à exposer leur point de vue au CTT. Le CTT étudiera la question et tentera de proposer un 
accord acceptable et équitable pour toutes les parties.

D’une manière générale, la répartition de la valeur pre-money de la société entre toutes 
les parties prenantes (c.à.d. UCL/Sopartec, chercheurs, management, éventuellement 
futurs employés déjà impliqués dans le projet), est une question clé. Comme il s’agit d’une 
négociation multipartite s’articulant autour de différents facteurs (notamment contributions 
de chacun – financières ou autres), celle-ci est rarement facile. Le LTTO a l’expérience de 
ce type de négociation et, bien que sa responsabilité soit d’abord de veiller aux intérêts 
de l’UCL, également actionnaire unique de Sopartec, l’intérêt du LTTO est de finaliser 
un montage acceptable par toutes les parties et que ce montage soit en ligne avec les 
pratiques en vigueur au sein des institutions universitaires (nationales et internationales).

Après accord sur leurs participations respectives, le LTTO et les chercheurs peuvent alors 
négocier avec les investisseurs le pourcentage de l’entreprise qu’ils souhaitent céder aux 
investisseurs pour leur investissement en espèces. En pratique, la négociation est rarement 
aussi simple et un processus itératif multipartite en résulte habituellement. Le LTTO a 
l’expérience de ce type de négociations et offre son aide aux chercheurs afin de finaliser 
la transaction aussi rapidement que possible.
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5

6

Accès aux ressources de 
l’université

Plan d’affaires

Si la Spin-Off souhaite avoir un accès à certaines ressources de l’université, elle devra 
conclure avec l’UCL une convention écrite (distincte de la convention de transfert de 
technologie) précisant, le cas échéant, le concours matériel de l’UCL à la société.

Cette convention devra couvrir notamment les questions logistiques, financières et d’une 
manière générale celles concernant le personnel et le matériel sollicité (p.ex. responsabilité, 
assurance, etc.).

A cet égard voyez le document 
« Les règles de bonne gouvernance et de gestion des Spin-Offs universitaires 
proposées par la Commission de valorisation des résultats de recherche (COVA) et 
approuvées par le Conseil Académique du 3 octobre 2005 ».
Télécharger ce document

Le plan d’affaires est essentiel pour créer une Spin-Off et attirer des investisseurs. Il décrit 
ce que l’entreprise va faire et comment elle peut devenir pérenne. Il doit traduire certaines 
caractéristiques essentielles qui sont élaborées par les fondateurs : un objectif ou une mission 
précise de la société, un marché  offrant des débouchés importants, un produit qui répond 
à un réel besoin du marché (actuel ou futur) et qui génère une profitabilité importante, 
des avantages comparatifs élevés et durables, etc. Un des facteurs clés de succès pour la 
création et le développement de la Spin-Off est le facteur humain. La qualité de l’équipe 
de management est primordiale tout au long de la vie de la société. Le chercheur devra 
s’entourer de nombreux talents pour faire face aux nombreux défis de la Spin-Off. Les 
success stories sont généralement liées à des binômes emblématiques. Il est rare de voir des 
chercheurs se transformer seuls en gestionnaires d’entreprises performantes, comme il est 
également rare de voir des chefs d’entreprise devenir des chercheurs renommés.
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7 Recherche de fonds et 
constitution/financement

Les investisseurs qui sont prêts à investir en espèces dans le capital de start-ups (et donc 
aussi des Spin-Offs) cherchent à générer des profits bien au-delà de leur mise initiale et 
ce pour compenser les risques de pertes de leurs investissements. Les investisseurs privés 
(Business Angels) et de capital à risque (fonds d’investissement) ont des préférences 
d’investissement tant en termes de secteur, de maturité et de politique d’investissement et 
de désinvestissements. Pour le capital d’amorçage, les investisseurs exigent généralement 
d’être présents au Conseil d’Administration de la Spin-Off pour participer activement au 
développement de l’entreprise. 

Dès le départ, il sera important d’évaluer les moyens capitalistiques nécessaires à la Spin-Off 
pour anticiper la capacité d’investissement des actionnaires à financer les augmentations 
successives de capital. Une fois qu’un investisseur a marqué un intérêt dans l’analyse du 
plan d’affaires, ce dernier entamera un processus d’analyse approfondie (due diligence*) 
pour vérifier la pertinence des différentes hypothèses du plan d’affaires. Cette étape peut 
prendre plusieurs mois et nécessitera de fournir des réponses précises aux demandes des 
investisseurs. 

Après cette étape de due diligence, les négociations seront enclenchées pour rédiger une 
term sheet qui décrit (de manière résumée et sous forme de liste de points) les conditions 
financières de l’investissement ainsi que la modalité de la sortie de l’investisseur, le mode 
de fonctionnement de l’entreprise et les conventions clés (accord de licence, le contrat 
de travail des actionnaires actifs, clauses de confidentialité et de non-concurrence, plan 
d’option, etc). 

Sur base de cette term sheet négociée entre toutes les parties, une convention d’actionnaires 
en sera dérivée et sera rédigée pour traduire les éléments de la term sheet mais également 
pour adapter les statuts de la société, préciser les droits et obligations des partenaires et 
de l’entreprise. 

Une fois la convention d’actionnaires signée, il reste ensuite à contacter un notaire qui 
rédigera un acte sur base des éléments du pacte d’actionnaires, à prendre un rendez-vous 
chez le notaire pour la signature et à procéder préalablement à cette date à la libération 
des fonds par les investisseurs sur un compte bancaire bloqué. Le notaire constatera 
l’augmentation de capital, libérera les fonds, veillera à la signature de l’acte par toutes les 
parties et à la publication d’extraits essentiels au Moniteur belge.
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Glossaire

Guide création de Spin-Off - A l’attention des chercheurs

Business angel
Personne physique qui investit une part de son patrimoine dans une entreprise innovante 
à fort potentiel de croissance et qui, en plus de son appui financier, met gratuitement à 
disposition de l’entrepreneur, ses compétences, son expérience, ses réseaux relationnels et 
une partie de son temps.

Business model (ou modèle d’entreprise)
Il intègre de façon synthétique tous les paramètres relatifs à l’entreprise : ses objectifs, 
sa stratégie, sa gamme de produits, son organisation, ses pratiques de diffusion et de 
distribution et enfin ses processus et ses règles de fonctionnement. Le Business Model doit 
permettre de comprendre comment l’entreprise gagne de l’argent et comment elle se situe 
sur son ou ses marchés

Business plan (ou plan de développement ou plan d’affaires)
Il découle du business model et formalise par écrit les projections d’évolution de l’entreprise

Due diligence
Procédure qui vise à faire un état des lieux rapide et certifié d’une société (aspects 
comptables, stratégiques, économiques, juridiques et fiscaux...) avant éventuellement une 
opération de financement ou d’acquisition

Milestone payment
Versement intermédiaire

Stock-option
Forme de rémunération versée par une entreprise généralement cotée en bourse. Il s’agit 
d’une option d’achat (call) dont l’actif sous-jacent est l’action de l’entreprise concernée.
Ce système permet à des dirigeants et à des employés d’une entreprise d’acheter des 
actions de celle-ci à une date et un prix fixé à l’avance. Ceci a notamment l’avantage 
d’inciter les employés à agir pour faire monter le cours de l’action de leur entreprise.

Up-front payment
Versement initial réalisé à la signature d’un contrat

Valeur pre-money
Valeur globale de la société avant intervention d’investisseurs

Warrant
Contrat transférable qui confère à son détenteur le droit et non l’obligation d’acheter ou de 
vendre une quantité donnée d’un actif spécifique, à un prix déterminé d’avance, à la date 
d’échéance du contrat (warrant européen).
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Annexe 1 : Le LTTO
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Annexe 2 : Charte de maturation et 
de pré-incubation

Télécharger la charte
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Annexe 3 : 
Business model canvas
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Télécharger le Business model canvas

30

http://www.businessmodelgeneration.com/downloads/business_model_canvas_poster.pdf
http://www.businessmodelgeneration.com/downloads/business_model_canvas_poster.pdf




Guide création de Spin-Off - A l’attention des chercheurs

Annexe 4 : 

Questions clés liées 
à un projet de création de spin-off

1. ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ

Quel sont les produits / services que l’entreprise va commercialiser à court, moyen et long 
terme?

2. SOURCE DES PRODUITS / SERVICES

Quelle est l’origine des produits / services (Université, partenaires, tiers) ? Sont-ils 
disponibles aujourd’hui  et comment seront-ils améliorés (développement / production 
interne, sous-traitance, achat, partenariats, etc.) ?

3. MARCHÉ(S) CIBLE(S)

Estimation de la taille du/des marché(s) ? Sont-ils en croissance, stables ou en déclin ? 
Quels sont les concurrents existants ou potentiels ? Quelles sont les forces et faiblesses vis-
à-vis de ces concurrents ?

4. COMMERCIALISATION

Comment les produits / services vont-il être commercialisés (promotion, marketing, vente, 
canaux de distribution, etc.) ?

5. ESTIMATION DES REVENUS ET DES BESOINS

Quelles sont les prévisions annuelles en terme de vente, marge, coûts et besoin de 
financement pour les premières années ? (Un canevas (tableur) est disponible sur demande)

6. PERSONNEL DE LA SOCIÉTÉ

Qui sont les personnes qui vont travailler dans la société (noms et/ou fonctions, à temps 
plein ou à temps partiel) ? Mentionner spécifiquement qui sera en charge des activités clés 
suivantes : Recherche & Développement produit, Achats, Marketing & Ventes, Finance & 
Administration, Direction générale.
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Guide création de Spin-Off - A l’attention des chercheurs

Annexe 4 : 

Questions clés liées 
à un projet de création de spin-off

7. AUTRES STAKEHOLDERS DE LA SOCIÉTÉ

Certains sont-ils déjà identifiés (Juriste, comptable, banquiers, etc.) ?

8. INVESTISSEMENT

Quel est l’investissement total en espèces demandé à des investisseurs extérieurs ? Qui 
sont les investisseurs extérieurs ? Quelle structure de capital est prévue (pourcentage des 
investisseurs extérieurs, de l’UCL/Sopartec, des fondateurs, etc.) ?

9. RISQUES

Quels sont les risques / incertitudes principaux dans ce projet (Risques techniques, 
concurrence académique, concurrence commerciale, marché, etc.) ?

10. RECHERCHE EN COURS ET FUTURE

Est-ce que la société envisage des projets de recherche futurs avec l’UCL ? Si oui, quels sont 
les détails de ces projets et ont-ils déjà été discutés avec l’UCL ?

11. LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

Tout projet de Spin-Off universitaire implique un transfert de Propriété Intellectuelle (PI) et un 
contrat de licence associé. Le LTTO et l’UCL évalueront la quantité, la qualité et la maturité 
de la PI, établiront une cartographie (Carte PI) afin de se forger une opinion sur sa valeur 
potentielle. Il est donc nécessaire d’identifier précisément les résultats de recherche, le 
savoir-faire, les brevets, … qui seront nécessaires aux activités de la société.
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